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                                    Identification de l'opération

N° d'identification 2022    050  0000  01 Date de simulation 15/09/2022

Nom de l'Opération Réhabilitation Les Couplets Département 50
Maître d'Ouvrage PRESQU'ILE-HABITAT  N° interne 0000
DDE ou service DDTM 50 N° simulation 01
Commune CHERBOURG-EN-COTENTIN Auteur :

Observations
Type d'opération 3 Amélioration seule
Zone de loyer 3  
Label

Caractéristiques de l'opération

Nombre de logements 155 Calcul avec surface corrigée
Nombre de garages 24 Durée du chantier 0 mois 

Surfaces totales (surface corrigée) Prévisions de mise en service
Catégorie PLA 131 Logts PLA 24 Logts

Surface habitable 10 601,00 2 414,00 tranches Date Nb logts Nb garages
1 01/04/24 155 24

Surface corrigée 14 424,00 3 162,00 2
Rapport SC/SH 1,36 1,31 3

4
Prix revient 5 500 000 10,00% TOTAL 155 24
dont prix du terrain
Prix revient total 5 500 000 dont intérêts du préfinancement :  0 E ; dont  0 E payés

Plan de Financement

Taux Durée Différé Taux Date Préfinancement
Capital % d'intérêt totale sur total de d'effet Durée Taux Option

versé en euros annuel (années) capital progression du contrat en mois
Prêts 3 850 000 70,00 2,60% 20 01/04/24
principaux

Autres prêts

Subventions SLA

Fonds propres 1 650 000 30,00

TOTAL 5 500 000 100

    Paramètres d'exploitation des logements
Valeurs pour l'année de simulation 2022 (circulaire)
Loyers exprimés en E/m² de surface corrigée Taux (     du     )

d'évolution (29/05/97)
PLA 131 Logts PLA 24 Logts

Loyers plafonds de conventionnement 49,33 49,33 1,30% (1,60%)
Loyers pratiqués 41,03 44,07
Loyers d'équilibre (normal) 38,30 41,14
(Solde de trésorerie cumulé >=0 )
Loyers annexes en E/mois

Garages (par garage) rapport PLA 24 Logts / PLA 131 Logts
Autres loyers (total) 1,07

Charges d'exploitation différé
Frais de gestion en E/logt/an 700 années 4,70% (2,10%)
Dotations à la PGR : taux 0,60% (0,60%) (5) 4,70% (1,70%)
TFPB en E/logt/an 600 (15) 4,70% (2,20%)
Total vacance + impayés 3,00% (3,00%)

Reconstitution des fonds propres Oui 20 ans 0 4,60% (1,60%)

Rémunération de la trésorerie
 - solde positif 2,40% (2,40%)
 - solde négatif 2,40% (2,40%)

Paramètres NON conformes à la circulaire du 29 mai 1997 (et à la note complémentaire en vigueur)
pas d'autres données que celles figurant sur cette édition

L.O.L.A 2.1.Q Loyer d'équilibre des Opérations Locatives Aidées réalisées par les bailleurs sociaux 16/09/2022

Bureau du 20/09/2022
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Identification de l'opération

N° d'identification 2022    050  0000  01 Date de simulation 15/09/2022

Nom de l'Opération Réhabilitation Les Couplets Département 50
Maître d'Ouvrage PRESQU'ILE-HABITAT  N° interne 0000
DDE ou service DDTM 50 N° simulation 01
Commune CHERBOURG-EN-COTENTIN Auteur :

Résultats économiques et sociaux

Prix de revient total : 5 500 000           E soit : 35 484          E par logt
423               E par m² habitable

Loyer pratiqué (en PLA 131 Logts) : 41,03                  E /m² SC par an

Conformité à la circulaire du 29/05/97 : NON conforme

Loyers d'équilibre calculés en E/m² SC par an valeur  2022 avec récupération 
de fonds propres

PLA 131 
Logts

PLA 24 
Logts

PLA 131 
Logts

pour que 
PLA 24 
Logts

soit = à

PLA 24 
Logts

pour que 
PLA 131 

Logts
soit = à

(1,1*PLA 131 Logts) 49,33             49,33             
Solde de trésorerie cumulé >=0 38,30            41,14            36,51             9,16 -             

Solde de trésorerie annuel >=0 44,14              47,41              43,72                23,75                

COMMENTAIRES :

ACCESSIBILITE SOCIALE

FAMILLE-TYPE ménage 2 personnes à charge
revenu de 1 123        E/mois
logement de 110 m² SC 
zone 3

BUDGET MENSUEL PLA 131 Logts PLA 24 Logts

loyer mensuel, avec charges forfaitaires APL 453                          481               
Aide Personnalisée au Logement 295                          295               
loyer résiduel 158                          186               
taux d'effort 14,1% 16,6%

Attention, en amélioration seule, le tableau ci-dessus n'a de sens que si le calcul est effectué sur le loyer complet (calcul "consolidé")

Calcul réalisé avec le barème "LOGEMENT ORDINAIRE" applicable du 01 janvier 2014 au 31 décembre 2014
et avec le loyer soit : E/m² SC par an

En PLA 131 Logts, le loyer pratiqué pour ce ménage est supérieur au loyer plafond de l'APL
En PLA 24 Logts, le loyer pratiqué pour ce ménage est supérieur au loyer plafond de l'APL

Titre du graphique
Comparaison des loyers PLA en E/m² SC par an

loyer pratiqué 41,03
loyer d'équilibre38,30
loyer maximum49,33

Gestion du graphique dans RESULTATS

L'opération est équilibrable : loyer plafond >= loyer d'équilibre

L.O.L.A 2.1.Q Loyer d'équilibre des Opérations Locatives Aidées réalisées par les bailleurs sociaux 16/09/2022
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Identification de l'opération

N° d'identification 2022    050  0000  01 Date de simulation 15/09/2022

Nom de l'Opération Réhabilitation Les Couplets Département 50
Maître d'Ouvrage PRESQU'ILE-HABITAT N° interne 0000
DDE ou service DDTM 50 N° simulation 01
Commune CHERBOURG-EN-COTENTIN Auteur

Compte Prévisionnel d'Exploitation

pour le LOYER PRATIQUE 41,03 E/m² SC (Loyer maximum  49,33 E/m² SC)
en PLA 131 Logts

Produits en K euros Charges en K euros RESULTATS DE TRESORERIE
Loyer Autres TOTAL Annuités Reconsti Dotation Frais de TFPB Autres TOTAL   Hors produits Cumulé avec

loyers des  -tution des aux gestion et charges financiers produits
Exercice et produits emprunts fonds propres PGR entretien Annuel Cumulé financiers

2023 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
2024 545,8 0,0 545,8 0,0 0,0 33,0 89,2 76,5 0,0 198,7 347,2 347,2 351,3
2025 737,3 0,0 737,3 249,3 86,3 34,6 124,5 106,7 0,0 601,4 135,8 483,0 497,2
2026 746,8 0,0 746,8 249,3 90,3 36,2 130,4 111,8 0,0 617,9 129,0 612,0 639,7
2027 756,5 0,0 756,5 249,3 94,4 37,9 136,5 117,0 0,0 635,1 121,4 733,4 777,9
2028 766,4 0,0 766,4 249,3 98,8 39,7 142,9 122,5 0,0 653,2 113,2 846,6 911,2
2029 776,3 0,0 776,3 249,3 103,3 41,5 149,6 128,3 0,0 672,0 104,3 950,9 1 038,6
2030 786,4 0,0 786,4 249,3 108,1 43,5 156,7 134,3 0,0 691,8 94,6 1 045,6 1 159,3
2031 796,7 0,0 796,7 249,3 113,0 45,5 164,0 140,6 0,0 712,5 84,2 1 129,7 1 272,3
2032 807,0 0,0 807,0 249,3 118,2 47,7 171,7 147,2 0,0 734,1 72,9 1 202,6 1 376,6
2033 817,5 0,0 817,5 249,3 123,7 49,9 179,8 154,1 0,0 756,8 60,7 1 263,3 1 471,0
2034 828,1 0,0 828,1 249,3 129,4 52,2 188,3 161,4 0,0 780,5 47,6 1 310,9 1 554,5
2035 838,9 0,0 838,9 249,3 135,3 54,7 197,1 169,0 0,0 805,4 33,5 1 344,4 1 625,7
2036 849,8 0,0 849,8 249,3 141,5 57,3 206,4 176,9 0,0 831,4 18,4 1 362,8 1 683,4
2037 860,9 0,0 860,9 249,3 148,0 60,0 216,1 185,2 0,0 858,6 2,3 1 365,1 1 726,1
2038 872,0 0,0 872,0 249,3 154,8 62,8 226,2 193,9 0,0 887,1 -15,0 1 350,0 1 752,3
2039 883,4 0,0 883,4 249,3 162,0 65,7 236,9 203,0 0,0 916,9 -33,5 1 316,5 1 760,4
2040 894,9 0,0 894,9 249,3 169,4 68,8 248,0 212,6 0,0 948,1 -53,3 1 263,2 1 748,7
2041 906,5 0,0 906,5 249,3 177,2 72,0 259,7 222,6 0,0 980,8 -74,3 1 188,9 1 715,5
2042 918,3 0,0 918,3 249,3 185,4 75,4 271,9 233,0 0,0 1 015,0 -96,7 1 092,2 1 658,8
2043 930,2 0,0 930,2 249,3 193,9 79,0 284,6 244,0 0,0 1 050,8 -120,6 971,6 1 576,6
2044 942,3 0,0 942,3 249,3 202,8 82,7 298,0 255,5 0,0 1 088,3 -146,0 825,7 1 466,7

L.O.L.A 2.1.Q Loyer d'équilibre des Opérations Locatives Aidées réalisées par les bailleurs sociaux
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Acte à classer

Classer

Annuler

B2022-015

Identifiant FAST : ASCL_2_2022-09-22T11-46-27.00 ( MI239982115 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20220920-B2022-015-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : Résidence Les Couplets - Réhabilitation de 155 logements
- Modification du plan de financement

Date de décision : 20/09/2022

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 8. Domaines de competences par themes
8.5. Politique de la ville-habitat-logement

Acte : Délib B22-015 résidence les couplets - réha
155 logements - modification plan de
financement.PDF

Multicanal : Non

Pièces jointes :

Délib B22-015 Résidence les
Couplets_Réha 155
logements_Modification plan de
financement_Annexe.PDF

Type PJ : 99_DE - Délibération

Imprimer la PJ avec le tampon AR

1 2 3 4

En préparation En attente retour
Préfecture

> AR reçu < Classé

Préparé Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 22/09/22 à 11:52

Reçu en Préfecture le 22/09/2022  
Publié sur le site Internet le 21/10/2022
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Acte à classer

Classer

Annuler

B2022-016

Identifiant FAST : ASCL_2_2022-09-22T11-46-28.00 ( MI239982116 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20220920-B2022-016-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : Protocole d'accord avec Eiffage par rapport à l'opération
de "Résidence Les Couplets" - Réhabilitation
de 155 logements Date de décision :

20/09/2022

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 1. Commande Publique
1.5. Transactions /protocole d accord transactionnel

Acte : Délib B22-016 Protocole d'accord EIFFAGE -
résidence les couplets - réha 155
logements.PDF

Multicanal : Non

1 2 3 4

En préparation En attente retour
Préfecture

> AR reçu < Classé

Préparé Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 22/09/22 à 11:52

Reçu en Préfecture le 22/09/2022  
Publié sur le site Internet le 21/10/2022
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Acte à classer

Classer

Annuler

B2022-018

Identifiant FAST : ASCL_2_2022-09-22T11-46-28.01 ( MI239982117 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20220920-B2022-018-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : Saint-Pierre Église - Opération de réhabilitation -
Plan de financement

Date de décision : 20/09/2022

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 8. Domaines de competences par themes
8.5. Politique de la ville-habitat-logement

Acte : Délib B22-018 saint pierre eglise - operation de
réhabilitation - Plan de financement.PDF

Multicanal : Non

Pièces jointes :

Délib B22-018 Saint Pierre
Eglise_Opération de
réhabilitation_Plan de
financement_Annexe.PDF

Type PJ : 99_DE - Délibération

Imprimer la PJ avec le tampon AR

1 2 3 4

En préparation En attente retour
Préfecture

> AR reçu < Classé

Préparé Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 22/09/22 à 11:58

Reçu en Préfecture le 22/09/2022  
Publié sur le site Internet le 21/10/2022
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Acte à classer

Classer

Annuler

B2022-019

Identifiant FAST : ASCL_2_2022-09-22T11-46-29.00 ( MI239982120 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20220920-B2022-019-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : Cherbourg-en-Cotentin - Vente Zac du Tôt Sud Margannes

Date de décision : 20/09/2022

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 8. Domaines de competences par themes
8.5. Politique de la ville-habitat-logement

Acte : Délib B22-019 Cherbourg en Cotentin - Vente
ZAC du tôt-sud-Margannes.PDF

Multicanal : Non

1 2 3 4

En préparation En attente retour
Préfecture

> AR reçu < Classé

Préparé Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 22/09/22 à 11:52

Reçu en Préfecture le 22/09/2022  
Publié sur le site Internet le 21/10/2022
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Acte à classer

Classer

Annuler

B2022-020

Identifiant FAST : ASCL_2_2022-09-22T11-46-29.01 ( MI239982119 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20220920-B2022-020-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : Validation de l'acte de résiliation de l'accord cadre,
marchés à bon de commande de travaux d'électricité
avec 2BPro Date de décision :

20/09/2022

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 1. Commande Publique
1.1. Marchés publics

Acte : Délib B22-020 Validation acte résiliation accord
cadre - 2BPro.PDF

Multicanal : Non

1 2 3 4

En préparation En attente retour
Préfecture

> AR reçu < Classé

Préparé Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 22/09/22 à 11:58
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Publié sur le site Internet le 21/10/2022
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Acte à classer

Classer

Annuler

B2022-021

Identifiant FAST : ASCL_2_2022-09-22T11-46-29.02 ( MI239982118 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20220920-B2022-021-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : Archipel - Convention de servitude entre Presqu'Île
Habitat et Enedis - Pose d'une ligne basse tension
souterraine Date de décision :

20/09/2022

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 8. Domaines de competences par themes
8.5. Politique de la ville-habitat-logement

Acte : Délib B22-021 convention serviture PIH -
Enedis.PDF

Multicanal : Non

1 2 3 4

En préparation En attente retour
Préfecture

> AR reçu < Classé

Préparé Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 22/09/22 à 11:46 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 22/09/22 à 12:02

Reçu en Préfecture le 22/09/2022  
Publié sur le site Internet le 21/10/2022




